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SOMMAIRE 
 
Contexte 
L’Agence Parcs Canada (APC) procède à une série de vérifications cycliques des principales 
pratiques en matière de finances, d’administration et de gestion utilisées dans l’ensemble de 
ses unités de gestion et centres de services ainsi qu’au bureau national.  
 
La vérification du Centre de services de l’Ontario (CSO) et des quatre unités de gestion (UG) 
en Ontario a été effectuée dans le cadre du programme de cette vérification cyclique. 
Toutefois, la décision a été prise de regrouper le CSO et les UG dans un seul rapport parce que 
les liens entre eux sont différents de ce que l’on trouve dans d’autres régions du pays, et pour 
éviter le chevauchement de tâches. En effet, le centre de services agit à titre d’agent payeur 
pour les UG dans le cas de passation de marchés, de cartes d’achat et de dépenses liées aux 
voyages. Il joue également un rôle en ce qui concerne le rapprochement des recettes. 
 
Objectifs et portée 
Les objectifs de la vérification consistaient à déterminer si une diligence raisonnable est 
exercée dans les principaux processus de gestion et à confirmer à la haute direction que les 
processus et les contrôles en place en Ontario permettent de limiter les risques de 
non-conformité aux politiques et pratiques du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et de 
l’Agence Parcs Canada (APC). 
 
La portée de cette mission de vérification s’étendait à la révision des principaux processus 
financiers dans les secteurs suivants : les recettes; la passation de marchés; l’utilisation des 
cartes d’achat; les dépenses liées aux voyages; les paiements aux fournisseurs et la protection 
de petits articles de valeur à risques élevés.  
 
La vérification des processus en place et des transactions consignées visait la période entre 
avril 2003 et septembre 2004. 
 
Méthodologie 
 
La méthodologie consistait en des visites au parc national de la Pointe-Pelée, au Centre de 
découverte marine du Canada, à la Voie-Navigable-Trent-Severn et au Centre de services de 
Cornwall et comprenait des entrevues avec la direction et le personnel des UG qui 
participaient à la gestion financière, l’examen des documents pertinents et de l’échantillon de 
transactions dans chaque secteur des principaux processus financiers, au besoin.  
 
Énoncé d’assurance  
 
À notre avis, le travail de vérification effectué et les éléments de preuve réunis sont suffisants 
pour appuyer les conclusions énoncées dans le présent rapport de vérification. 
 
Conclusion 
Nous avons trouvé qu’une diligence raisonnable est exercée dans certains processus de gestion 
et que les systèmes et les contrôles en place relativement aux recettes, aux dépenses liées aux 
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voyages et au paiement aux fournisseurs sont adéquats. Toutefois, en ce qui concerne les 
cartes d’achat, la passation de marchés et l’inventaire, les processus et les contrôles doivent 
être renforcés pour être conformes aux politiques. Rien ne nous porte à penser que nos 
conclusions ne s’appliquent pas à toutes les unités de gestion; par conséquent, tous les 
directeurs d’unités de gestion de l’Ontario de même que le directeur du Centre de services de 
l’Ontario (DUG) doivent considérer nos recommandations pertinentes. Nous vous donnons 
une vue d’ensemble de ces recommandations.  
 
Recommandations : 
Recettes 

1. À des fins d'uniformisation et de simplification du processus, les lieux historiques 
du Niagara devraient envoyer leurs bordereaux de dépôt bancaire directement à 
Cornwall. 

2. Pour éviter le chevauchement de tâches, les rapprochements devraient être 
effectués à un niveau seulement. 

3. Le DUG devrait s’assurer que les méthodes de travail sont documentées et peuvent 
être exécutées par un remplaçant pour éviter les retards inutiles. 

 
Marchés 

4. Le DUG devrait s’assurer que le personnel chargé de la passation de marchés reçoit 
une formation appropriée. La formation devrait mettre l'accent sur ce qui suit :  
 Vérification de l’existence d’un marché signé avant le commencement des 

travaux; 
 Pouvoir de signature;  
 Fractionnement de marchés; 
 Appels d’offres s’il y a lieu; documents versés au dossier; 
 Règles d’utilisation quant à l’autorisation d’achats locaux (AAL). 

5. Le DUG doit exécuter les contrôles et veiller au respect des politiques de passation 
de marchés par le personnel. 

6. Dès qu’il constate l’utilisation inopportune d’une AAL, le personnel affecté aux 
comptes créditeurs devrait en aviser l’agent chargé des marchés. 

7. Les gestionnaires devraient envisager d’établir une justification de coûts lorsqu'ils 
signent un protocole d’entente (PE). 

8. Les directeurs d’unité de gestion et le directeur du CSO devraient conclure une 
entente en vue de normaliser les processus et les méthodes d’entrée des marchés 
dans le SAP en Ontario afin d’assurer que l’APC remplit les exigences 
d’établissement de rapports du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et d’éviter le 
chevauchement de tâches. 

 
Cartes d’achat 

9. La liste maîtresse des titulaires de carte d’achat, produite au CSO, devrait être 
envoyée régulièrement aux unités de gestion pour vérification. Cette vérification 
permettra d’assurer que la liste est à jour et diminuera le risque d’utilisation 
inopportune.  

10. Le coordonnateur des cartes d’achat devrait réévaluer et examiner régulièrement si 
chaque titulaire est justifié de détenir une carte. 



Agence Parcs Canada                       Vérification des principaux processus financiers en Ontario 
 

 
GRVE                                                                                                                     Décembre 2004 5

11. Le coordonnateur des cartes d’achat doit établir un système assurant la récupération 
et l’annulation des cartes d’achat des personnes qui ne sont plus à  l’emploi de 
l’Agence. 

12. Sauf dans le cas de l’unité de gestion du Nord de l’Ontario où la carte MasterCard 
n’est pas toujours acceptée, le coordonnateur des cartes d’achat devrait remplacer 
les cartes VISA par des cartes MasterCard pour faciliter la surveillance. 

13. Les spécimens de signature pour chaque unité de gestion devraient être mis à jour 
régulièrement et envoyés au CSO. 

14. Le DUG et le directeur du CSO doivent veiller au respect et à l’application des 
politiques sur les cartes d’achat partout en Ontario. 

15. Une formation sur les pouvoirs stipulés à l’article 34 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques (LGFP) devrait être donnée aux nouveaux employés. Il faudrait 
également rappeler aux employés actuels qu’ils ne peuvent pas autoriser leurs 
propres achats aux termes de l’article 34. 

16. La formation sur l’utilisation appropriée des cartes d’achat devrait être obligatoire 
pour tous les titulaires de carte et devrait comprendre ce qui suit : 
 S’assurer que les paiements sont effectués à temps; les documents doivent 

être envoyés au CSO rapidement afin que le paiement soit effectué à temps; 
 S’assurer que le registre des achats est rempli et signé; 
 S’assurer que les cartes d’achat des employés en congé prolongé sont 

suspendues, annulées ou gardées en lieu sûr; 
 S’assurer que les cartes d’achat sont récupérées lors des départs; 
 Examiner les achats admissibles; 
 Examiner les utilisateurs autorisés de cartes d’achat. 

17. Les originaux ou des copies de tous les reçus devraient être envoyés au CSO. 
18. Il faut s’assurer que les frais d’accueil sont valides et documentés et que les 

directives sur l’accueil sont respectées, y compris l’obtention d’approbations 
préalables. 

19. Les achats inopportuns faits à l’aide des cartes d’achat doivent cesser. Un examen 
au hasard des relevés de carte d’achat devrait avoir lieu au cours des 12 prochains 
mois afin de s’assurer que cette pratique a pris fin. 

20. Il faut passer en revue tous les employés qui voyagent et s’assurer que ceux qui ont 
besoin d’une carte American Express aux fins de voyage en possèdent une. 

21. Il faut examiner et réévaluer régulièrement la nécessité de garder actives toutes les 
cartes d’achat courantes. 

 
Voyage 

22. Une copie du formulaire d’autorisation générale doit être envoyée au CSO pour 
versement au dossier du voyageur; en l’absence d’autorisation générale, une copie 
de l’Autorisation de voyager et avance (AVA) approuvée doit accompagner la 
demande de remboursement de frais de voyage. 

23. Il faut fournir annuellement aux grands voyageurs une autorisation générale, 
limitée à la région fréquentée.  
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Inventaire 
24. Les systèmes de suivi devraient être renforcés afin d'assurer que les articles achetés 

au moyen de cartes d'achat sont inventoriés correctement.  
25. Pour le CDMC, des responsabilités clairement définies, quant au suivi des stocks, 

devraient être instaurées immédiatement.  
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CONTEXTE 
 
L’Agence Parcs Canada (APC) procède à une série de vérifications cycliques des principales 
pratiques en matière de finances, d’administration et de gestion utilisées dans l’ensemble de 
ses unités de gestion et centres de services ainsi qu’au Bureau national. Les unités de gestion 
sont des regroupements de parcs nationaux, de lieux historiques nationaux et d'aires marines 
nationales de conservation qui se trouvent habituellement à proximité les uns des autres. Cette 
proximité leur permet de partager des ressources en gestion et en administration.  
 
Les centres de services apportent à l’Agence un soutien relativement à divers aspects 
professionnels et techniques. Les directeurs des centres de services et des unités de gestion 
doivent voir à ce que les politiques, les directives et les lignes directrices du Secrétariat du 
Conseil du Trésor (SCT) et de l’APC soient respectées. 
 
La vérification du Centre de services de l’Ontario (CSO) et des quatre unités de gestion de 
l’Ontario a été effectuée dans le cadre du programme de cette vérification cyclique. Toutefois, 
la décision a été prise de regrouper le CSO et les UG dans un seul rapport parce que les liens 
entre eux sont différents de ce que l’on trouve dans d’autres régions du pays, et pour éviter le 
chevauchement de tâches. En effet, le centre de services agit à titre d’agent payeur pour les 
UG dans le cas de passation de marchés, de cartes d’achat et de dépenses liées aux voyages. Il 
joue également un rôle en ce qui concerne le rapprochement des recettes. 
 
OBJECTIFS ET PORTÉE 
 
L’objectif de la vérification consistait à déterminer si une diligence raisonnable est exercée 
dans les principaux processus de gestion et à confirmer à la haute direction que les processus 
et les contrôles en place en Ontario permettent de limiter les risques de non-conformité aux 
politiques et pratiques du SCT et de l’APC.  
 
La portée de cette mission de vérification s’étendait à la révision des principaux processus 
financiers dans les secteurs suivants : 
• recettes; 
• passation de marchés; 
• utilisation de cartes d’achat; 
• dépenses liées aux voyages; 
• paiements aux fournisseurs;  
• protection de petits articles de valeur à risque élevé. 
 
La vérification des processus en place et des transactions consignées visait la période entre 
avril 2003 et septembre 2004. 
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MÉTHODOLOGIE 
 
La méthodologie de la vérification consistait en des visites au parc national de la Pointe-Pelée, 
au Centre de découverte marine du Canada, à la Voie-Navigable-Trent-Severn et au Centre de 
services de Cornwall. Les activités plus spécifiques comprenaient : 

• des entrevues avec la direction et le personnel de l'UG responsable de la gestion 
financière.  

• l’examen des documents pertinents, notamment le plan d'affaires viable de 2004-2005, 
l’organigramme, le tableau de la délégation des pouvoirs de signature de l'APC, les 
politiques qui concernent les secteurs des principaux processus financiers ainsi que 
divers rapports financiers préparés par le gestionnaire, Finances et administration.  

• l’examen d’un échantillon de transactions dans chaque secteur des principaux 
processus financiers, s’il y a lieu.  

 
Nous avons fait des constatations et formulé des recommandations, conformément au Système 
d’évaluation du rapport de vérification décrit ci-dessous : 
 
 
Système d’évaluation du rapport de vérification 
 
ROUGE 

Insatisfaisant 
 

Les contrôles ne fonctionnent pas et/ou des activités 
frauduleuses ont été constatées, qui ont ou auront un impact 
sur les états financiers et les activités de l’Agence. 

 
 
ORANGE 

Améliorations 
importantes nécessaires 

L’environnement de contrôle laisse à désirer et/ou s’est 
détérioré depuis la dernière vérification et nuit à l’atteinte des 
objectifs du programme ou des objectifs opérationnels. Des 
mesures de gestion immédiates s’imposent pour corriger les 
lacunes constatées en matière de contrôle.  

 
JAUNE 

Améliorations moyennes 
nécessaires 

Certains contrôles sont en place et fonctionnent; cependant, 
plusieurs problèmes importants ont été constatés et risquent 
de compromettre l’atteinte des objectifs du programme ou les 
objectifs opérationnels.  

 
BLEU 

Légères améliorations 
nécessaires 

Bon nombre de contrôles fonctionnent comme prévu; 
cependant, certaines modifications mineures s’imposent pour 
rendre l’environnement de contrôle plus efficace.  

VERT Contrôlé 
 

Les contrôles fonctionnent comme prévu et aucune autre 
mesure ne s’impose pour l’instant.  

 
 
 
ÉNONCÉ D’ASSURANCE 
 
À notre avis, le travail de vérification effectué et les éléments de preuve réunis sont suffisants 
pour appuyer les conclusions énoncées dans le présent rapport. 
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CONCLUSIONS 
 
Nous avons choisi d’effectuer des visites aux sites que nous pensions représentatifs des 
activités communes aux quatre unités de gestion de l’Ontario. Toutefois, nous réalisons que 
certains sites d’unités de gestion peuvent fonctionner différemment de ce que nous étions en 
mesure de valider.  
 
Rien ne nous porte à penser que nos conclusions ne s'appliquent pas à toutes les unités de 
gestion. Par conséquent, le directeur du Centre de services de l’Ontario et tous les directeurs 
d’unités de gestion de l’Ontario doivent considérer nos recommandations pertinentes.  
 
Nous avons trouvé qu’une diligence raisonnable est exercée dans certains processus de gestion 
et que les systèmes et les contrôles en place relatifs aux recettes, aux dépenses liées aux 
voyages et au paiement aux fournisseurs sont adéquats. Toutefois, en ce qui concerne les 
cartes d’achat, la passation de marchés et l’inventaire, les processus et les contrôles doivent 
être renforcés pour être conformes aux politiques. Nous avons décrit, ci-dessous, les points 
que l’ensemble des directeurs d’unités de gestion de l’Ontario et le directeur du Centre de 
services de l’Ontario devraient examiner. 
 
Recettes 
 
 
BLEU Légères améliorations 

nécessaires 

Bon nombre de contrôles fonctionnent comme prévu; cependant, 
certaines modifications mineures s’imposent pour rendre 
l’environnement de contrôle plus efficace.  

 
En Ontario, chaque site est chargé de la collecte et du dépôt des recettes. Mis à part la 
Voie-Navigable-Trent-Severn et le Canal-Rideau, le Centre de services de l’Ontario est 
responsable de consigner toutes les données relatives aux recettes dans le SAP de même que 
de créer un numéro de matériel en fonction du Cadre d’établissement des rapports sur les 
recettes de l’APC. Le rapprochement bancaire est également effectué à Cornwall où les unités 
de gestion envoient les bordereaux de dépôt bancaire. Toutefois, nous avons constaté que les 
lieux historiques nationaux du Niagara étaient les seuls qui ne faisaient pas parvenir les 
bordereaux de dépôt au Centre de services. Les données y étaient plutôt transmises par 
courriel. Le personnel du CSO peut trouver les erreurs à l’aide des bordereaux de dépôt et 
décider des mesures à prendre pour les corriger. Quand les bordereaux de dépôt sont conservés 
sur place, il faut faire appel au personnel qui s’y trouve pour déterminer la cause du problème. 
Le processus se fait à distance, et passe par deux personnes. 
 
Recommandation :  
 
 

1. À des fins d'uniformisation et de simplification des processus, les lieux 
historiques nationaux du Niagara devraient envoyer leurs bordereaux de 
dépôt bancaire au Centre de services. 

 
Ainsi qu’il a été indiqué précédemment, chaque site est responsable de collecter les recettes et 
d’effectuer les dépôts. Nous avons examiné plus en détail le processus en place en ce qui 
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concerne les recettes de Pointe-Pelée et de la Voie-Navigable-Trent-Severn (VNTS). Le 
Centre de découverte marine du Canada (CDMC) et le lieu historique national du NCSM 
Haïda n’ont pas encore perçu de recettes et celles qui ont été perçues au Centre de services de 
l’Ontario sont minimes, moins de 5 k$ par année. 
 
Notre vérification nous permet de confirmer que les systèmes de recettes sont différents selon 
les divers sites en Ontario; chaque site a mis au point un système qui, selon lui, convient le 
mieux à ses activités. Les systèmes que nous avons examinés allaient de systèmes automatisés 
à des systèmes entièrement manuels.  
 
Le système de recettes automatisé de la VNTS lui permet de contrôler efficacement ses 
recettes. On vient de terminer un manuel de procédures qui sera mis à la disposition de tous les 
employés des écluses pour la saison de 2005-2006. Seule l’équipe informatique a accès aux 
bases de données. Les employés ne peuvent avoir accès aux unités que pour ce qui a trait à la 
vente de permis. Chaque permis porte un numéro et la responsabilité des permis revient au 
maître-éclusier qui les reçoit au début de la saison. Les dépôts sont effectués toutes les 
semaines par les employés à chaque poste d’éclusage. Un rapport des ventes est envoyé au 
bureau de la VNTS et y est vérifié. À la fin de la saison, un rapprochement global est effectué 
et toute divergence est alors expliquée. Toutefois, au moment de la vérification, le 
rapprochement final n’était pas terminé en raison d’un manque de ressources.  
 
Au parc national de Pointe-Pelée, le système est surtout manuel. Il convient à ses activités 
étant donné que le parc n’a qu’une seule entrée et que les contrôles en place sont considérés 
comme adéquats. Dans la plupart des cas, les préposés aux points d’entrée perçoivent les fonds 
et une autre personne effectue les dépôts. Chaque opération est consignée selon un code 
particulier préprogrammé sur la caisse enregistreuse. Le responsable des finances du bureau de 
Pointe-Pelée effectue le rapprochement, ce qui garantit la séparation des tâches et le contrôle 
adéquat des recettes. Le responsable des finances effectue le rapprochement en ce qui 
concerne le SAP, ce qui constitue un chevauchement de tâches étant donné que cette fonction 
est déjà effectuée par un responsable du rapprochement au Centre de services de l’Ontario.  
 
Pendant la vérification, nous avons remarqué que malgré le fait qu’il y avait des descriptions 
d’emploi propres aux postes dans le domaine de la finance, aucun document ne décrivait les 
tâches quotidiennes inhérentes aux recettes. Nous avons également noté qu’il n’y avait aucun 
remplaçant désigné pour occuper ces postes. Dans la plupart des cas, le travail n’était pas 
effectué quand l’employé était absent. Ce dernier effectuait le travail à son retour.  
 
Recommandations 
 

2. Pour éviter le chevauchement de tâches, les rapprochements en ce qui 
concerne le SAP devraient être effectués à un niveau seulement. 

3. Le DUG devrait s’assurer que les méthodes de travail sont décrites et peuvent 
être exécutées par un remplaçant pour éviter les retards inutiles. 

 



Agence Parcs Canada                       Vérification des principaux processus financiers en Ontario 
 

 
GRVE                                                                                                                     Décembre 2004 11

Marchés  
 
 
 
ORANGE 

Améliorations 
importantes nécessaires 

L’environnement de contrôle laisse à désirer et/ou s’est 
détérioré depuis la dernière vérification et nuit à l’atteinte des 
objectifs du programme ou des objectifs opérationnels. Des 
mesures de gestion immédiates s’imposent pour corriger les 
lacunes constatées en matière de contrôle.  

 
 
Depuis janvier 2004, il est obligatoire que tous les marchés soient consignés dans le module de 
gestion du matériel (GM) du SAP. Auparavant, un registre était maintenu au CSO afin de 
suivre l’évolution de tous les marchés. En dépit du fait que le Comité des finances de l’Agence 
ait approuvé la recommandation selon laquelle les unités de gestion devaient consigner leurs 
marchés dans le SAP, beaucoup ne le font pas. Les deux raisons récurrentes que les unités de 
gestion ont invoquées sont : SAP n’est pas convivial, et on ne dispose pas des ressources pour 
entrer les données. Les unités de gestion préfèrent plutôt transmettre les renseignements sur les 
marchés au CSO en demandant aux employés affectés aux marchés et à l’approvisionnement 
(qui devraient exercer davantage une fonction consultative) de préparer, de signer et de 
consigner les marchés dans le SAP en leur nom. Malgré le fait que ces employés aient le 
pouvoir de signature général, la responsabilité des marchés revient aux gestionnaires 
concernés. 
 
D’après la liste fournie par le CSO, nous avons examiné 48 des 252 marchés (soit 19 %) 
consignés dans le SAP. Les 48 marchés évalués à plus de 3 millions de dollars représentaient 
14 % du total des 23 millions de dollars consignés dans le SAP.  
 
Parmi les 48 marchés, nous avons trouvé 15 exemples de non-conformité, ce qui représente 
31 % de notre échantillon. Nos constatations sont les suivantes :  
 

• Dans sept cas (5 marchés et 2 modifications), des documents contractuels avaient été 
approuvés une fois que le travail avait été commencé ou même parfois terminé. Un 
marché a été modifié une fois qu’il était évident que la date limite initiale ne pouvait 
pas être respectée. Bien que l’on considère que les ententes contractuelles faites 
verbalement lient tout autant que celles faites par écrit, cela doit être évité. En effet, il 
pourrait y avoir litige si les modalités du marché ne sont pas claires ni bien définies. De 
même, un marché servira de preuve pour les parties si les obligations ne sont pas 
satisfaites. 

• Dans deux cas, des modifications ont été apportées au marché sans qu’une justification 
ne soit inscrite dans le dossier.  

• Dans cinq cas, des marchés avaient été octroyés à un fournisseur unique sans 
justification au dossier. Si la documentation est incomplète, il est impossible d’évaluer 
la conformité du marché avec les politiques gouvernementales de la meilleure valeur et 
de donner libre accès à des occasions de passation de marchés.  

• Une PE n’avait pas de clause d’indemnisation ni ne portait la signature du ministère 
fédéral partenaire. 
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Dans l’unité de gestion de Centre de l’Ontario, nous avons constaté qu’à peu près 14 marchés 
(sept d’une valeur de plus de 15 k$) valant au total environ 350 000 $ n’avaient pas été 
consignés dans le SAP et ne faisaient pas, par conséquent, partie de l’échantillon initial de 
notre vérification. Bien que nous ayons observé que les marchés relatifs au parc national de la 
Pointe-Pelée et aux sites d’Hamilton avaient été consignés dans le SAP, nous ne savons pas ce 
qu’il en est dans le cas des autres sites en Ontario. Maintenant que l’Agence doit faire rapport 
au SCT sur tous les marchés excédant 10 000 $, l’impossibilité de se fier au SAP pour obtenir 
une liste complète des marchés constitue non seulement une mauvaise utilisation des 
ressources, mais un défaut qui empêche de tirer pleinement avantage de l’acquisition et de la 
mise en œuvre du Système intégré des finances et du matériel (SIFM).  
 
À part une exception, il faut souligner que les 14 marchés étaient en conformité avec les 
politiques de passation de marchés. Dans le cas de l’exception, le dossier comprenait deux 
exemplaires du marché avec des montants différents. Un marché était signé par un 
représentant de l’Agence tandis que l’autre était signé par l’entrepreneur. 
 
Nous avons également relevé des cas où les unités de gestion utilisaient une autorisation 
d’achats locaux (AAL) pour conclure un marché. Dans la plupart des cas, les AAL ont été 
utilisées comme il se doit. Toutefois, il y a eu des cas de dérogations, notamment 
 

• deux cas où le montant excédait le pouvoir de signature de 5000 k$.  
• deux cas où l’AAL a été utilisée pour obtenir des services professionnels.  
• un cas où 12 AAL différentes ont été utilisées pour obtenir les services d’un 

entrepreneur pour un total d’environ 25 000 $. Le processus d’appel d’offres aurait 
plutôt dû être utilisé. 

• un cas où trois AAL distinctes ont été utilisées pour éviter de dépasser le plafond de 
5 k$. 

 
Nous avons également examiné un échantillon de protocoles d’ententes (PE). En Ontario, les 
unités de gestion ont sept PE en cours avec des universités dont trois ont fait l’objet de notre 
examen, ce qui représentait 185 000 $ du total de 230 000 $. Nous avons constaté que les PE 
étaient rédigés avec moins de rigueur que les marchés, surtout en ce qui concerne leurs 
paramètres souvent moins rigoureux et la justification inexistante des coûts. En outre, d’après 
ce que nous avons compris, l’utilisation des PE pour la passation de marchés avec des 
universités n’est pas appropriée étant donné que ces dernières ne sont pas considérées comme 
des organismes gouvernementaux, les seules entités admissibles à conclure des PE.  
Recommandations : 
 

4. Les directeurs d’unités de gestion devraient s’assurer que le personnel chargé 
de la passation de marchés reçoit une formation appropriée. La formation 
devrait mettre l'accent sur ce qui suit : 
 Obtention de marchés signés avant le commencement des travaux  
 Pouvoir de signature  
 Fractionnement de marchés  
 Appels d’offres s’il y a lieu; documents justificatifs  
 Règles d’utilisation quant à l’AAL  
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5. Les directeurs d’unités de gestion doivent exécuter les contrôles et veiller au 

respect des politiques de passation de marchés par le personnel. 
 
6. Dès qu’il constate l’utilisation inopportune d’une AAL, le personnel affecté 

aux comptes créditeurs devrait en aviser l’agent chargé des marchés. 
 
7. Les gestionnaires devraient revoir le processus actuellement en place en ce qui 

concerne les protocoles d’entente (PE) conclus avec les universités. 
 

8. Les directeurs d’unité de gestion et le directeur du CSO devraient conclure 
une entente en vue de normaliser les processus et les méthodes d’entrée des 
marchés dans le SAP en Ontario afin d’assurer que l’APC remplit les 
exigences d’établissement de rapports du SCT et d’éviter le chevauchement de 
tâches. 

 
Cartes d’achat 
 
 
ROUGE Insatisfaisant 

 

Les contrôles ne fonctionnent pas et/ou des activités 
frauduleuses ont été constatées, qui ont ou auront un impact sur 
les états financiers et les activités de l’Agence. 

 
Quatre cent huit cartes d’achat (135 Visa et 274 MasterCard) dont le plafond de dépenses 
différait ont été émises en Ontario. Au moment de la vérification, les plafonds de dépense de 
118 cartes d’achat dépassaient 15 000 $. La gestion des cartes d’achat a été centralisée au 
CSO. La responsabilité de la gestion de toutes les cartes d’achat dans la province incombe au 
coordonnateur des cartes d’achat dont les fonctions consistent à réviser les transactions, à 
fournir des conseils sur les procédures et les politiques des cartes d’achat, à autoriser les 
paiements aux termes de l’article 33 et à tenir à jour la liste maîtresse des titulaires de carte.  
 
Les unités de gestion de l’Ontario doivent s’assurer que les titulaires de carte maintiennent un 
registre des achats pour le rapprochement avec les relevés mensuels. Les titulaires de carte ont 
également la responsabilité d’envoyer au CSO les registres d’achat signés de même que les 
relevés mensuels accompagnés des factures et des reçus justificatifs.  
 
Nous avons effectué la vérification des cartes d’achat au CSO où tous les dossiers sont 
maintenant centralisés. Nos constatations ont été regroupées pour englober la totalité des 
cartes d’achat et non uniquement les cartes MasterCard ou les cartes Visa.  
 
On peut obtenir des rapports en ligne de MasterCard; toutefois, Visa ne peut pas fournir de tels 
rapports. Sur le site Web de MasterCard, le coordonnateur peut visualiser les transactions de 
chaque titulaire. Il s’agit d’un outil particulièrement utile lors des approbations d’achat et de 
paiement. Étant donné que Visa n’offre pas le même service en ligne, certaines unités de 
gestion de l’Agence ont choisi MasterCard comme fournisseur de leurs cartes d’achat. Bien 
que l’on ait envisagé cette pratique pour l’Ontario doit garder les cartes Visa étant donné que 
beaucoup de commerçants n’acceptent pas MasterCard dans la région.  
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Les relevés en souffrance sont traités tous les mois au bureau national. Le coordonnateur 
national avise le coordonnateur du CSO des comptes en souffrance. Dans le cas où le compte 
est toujours en souffrance après trois mois, MasterCard ou Visa annule la carte. Seul le 
coordonnateur national des cartes d’achat peut rendre actif un compte suspendu. Le 
coordonnateur des cartes d’achat du CSO est autorisé à annuler les cartes d’achat dans les cas 
où on soupçonne une mauvaise utilisation. Toutefois, cette mesure n’est habituellement pas 
appliquée sans que l’on ait consulté le directeur d’unité de gestion et le coordonnateur 
national. Ces consultations visent souvent à trouver une solution de rechange à l’annulation de 
la carte. Le coordonnateur du CSO doit également exécuter les rapports d’inactivité. Ces 
rapports sont produits sur une base irrégulière; le dernier rapport remonte à février 2004. 
 
Nous avons dégagé deux différents types de constatations dont nous vous faisons part.  
 
Constatations liées aux principaux processus : 
 

• La tenue à jour d’une liste maîtresse des titulaires de carte est problématique. Les 
unités de gestion ne vérifient pas régulièrement cette liste pour en confirmer 
l'exactitude. Un problème récurrent : l'employé quitte l’Agence, le CSO n’est pas avisé 
et la carte demeure active. Nous avons constaté dans un cas qu’une carte d’achat 
continuait à être utilisée par une personne qui n’était plus à l’emploi de Parcs Canada.  

• Sur un échantillon de 79 titulaires de cartes, 15 n’avaient pas utilisé leur carte d’achat 
au cours de l’année financière 2003-2004.  

• Pendant les six mois qui ont précédé notre vérification, 51 des 274 cartes MasterCard 
ont été inactives. Avec un aussi grand nombre de cartes inactives, il y a un risque accru 
que ces cartes soient utilisées à mauvais escient, volées ou égarées.  

• Selon le coordonnateur du CSO, des employés continuent d'autoriser leurs propres 
achats aux termes de l’article 34, ce qui contrevient à la politique du Conseil du Trésor 
et augmente la probabilité d'achats non autorisés. 

• Les spécimens de signature n’étaient pas à jour ni exacts au moment de la vérification. 
Au CSO, aucune signature ne figurait dans le dossier de la Villa-Bellevue relevant de 
l’unité de gestion de l’Est de l’Ontario. Il a été également constaté que l’unité du Nord 
était en retard dans la présentation des spécimens de signature. Il a fallu téléphoner 
pour s’assurer qu’une personne détenait le pouvoir conféré aux termes de l’article 34. 
Sans la mise à jour des signatures, il devient difficile de s’assurer qu’une autorisation 
en bonne et due forme a été obtenue aux termes de l’article 34. 

• Les cartes d’achat sont souvent utilisées pour payer les frais de téléphones cellulaires. 
D’après le Guide d’information sur l’approvisionnement en biens de moins de 5 000 $ 
de Parcs Canada, l’acquisition de services en télécommunications (frais de ligne) à 
l’aide de cartes d’achat est interdit. Toutefois, les téléphones cellulaires, les achats, les 
locations, etc. sont admis. Les lignes directrices sont peu claires relativement aux 
factures mensuelles des téléphones cellulaires. D’après ce que nous avons compris, il 
est acceptable de facturer les frais d'utilisation d'un cellulaire à une carte d’achat 
uniquement dans les cas de frais mensuels constants. Les factures d'utilisation de 
téléphones cellulaires doivent être envoyées à un bureau de l’APC. Il s'est présenté un 
cas où des factures pour des sommes différentes chaque mois ont été envoyées au 
domicile d'un employé.  
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• Plusieurs unités de gestion préfèrent conserver leurs factures sur place au lieu de les 
faire parvenir au CSO à titre de documents justificatifs, ce qui empêche de confirmer le 
bien-fondé des achats. Ainsi, certains achats contestables figurant sur des relevés ne 
pouvaient pas être vérifiés vu l’absence de factures au dossier.  

 
Recommandations 
 

9. La liste maîtresse des titulaires de carte d’achat, produite au CSO, devrait 
être envoyée aux unités de gestion régulièrement pour vérification. Cette 
vérification permettra d’assurer que la liste est à jour et diminuera le risque 
d’utilisation inopportune. 

 
10. Le coordonnateur des cartes d’achat devrait réévaluer et examiner 

régulièrement si chaque titulaire est justifié de détenir une carte. 
 

11. Le coordonnateur des cartes d’achat doit établir un système assurant la 
récupération et l’annulation des cartes d’achat des personnes qui ne sont plus 
à l’emploi de l’Agence. 

 
12. Sauf dans le cas de l’unité de gestion du Nord de l’Ontario où la carte 

MasterCard n’est pas toujours acceptée, le coordonnateur des cartes d’achat 
devrait remplacer les cartes VISA par des cartes MasterCard pour faciliter la 
surveillance. 

 
13. Les spécimens de signature pour chaque unité de gestion devraient être mis à 

jour régulièrement et envoyés au CSO. 
 
Constatations liées aux cartes d’achat : 
 
Dans 28 cas, soit 43 % de notre échantillon, des employés des quatre unités de gestion de 
l’Ontario ont autorisé leurs propres achats aux termes de l’article 34, ce qui contrevient à la 
Politique du Conseil du Trésor et accroît le risque que des achats non autorisés soient 
approuvés. Toutefois, nous avons noté des améliorations au cours de l’année :  

• Dans sept cas, des employés ont modifié leur pratique et ont fait autoriser leurs 
achats par quelqu'un d'autre aux termes de l’article 34. 

• Le conseiller financier de l’unité de gestion du Nord de l’Ontario a fait parvenir un 
courriel aux employés pour les aviser qu’ils ne pouvaient pas autoriser leurs 
propres achats aux termes de l’article 34. On a observé des changements chez trois 
des cinq titulaires de carte des unités de gestion du Nord.  

  
Dans 28 cas, soit 43 % de notre échantillon, nous avons relevé des achats inadmissibles 
effectués à l’aide de cartes d’achat dans les quatre unités de gestion de l’Ontario. Ces cas 
étaient tous contraires aux politiques des cartes d’achat : 

• La carte d’achat a été souvent utilisée pour des frais de déplacement. Ces frais 
devraient être payés avec une carte de voyage, une avance ou un 
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remboursement. L’utilisation d’une carte d’achat pour les frais de déplacement 
accroît le risque d’une réclamation en double des dépenses.  

• Les cartes d’achat ont été souvent utilisées pour des frais d’automobile. La 
politique du Conseil du Trésor stipule que les cartes d’achat ne doivent pas être 
utilisées pour les frais relatifs aux véhicules du parc. Ces frais devraient être payés 
à l’aide d’une carte ARI Canada qui permet aux sites de contrôler les coûts 
d’entretien, de réparation et d’exploitation des véhicules du parc. L’utilisation 
d’une carte ARI contribuera aussi à réduire le coût d’exploitation des véhicules du 
parc étant donné qu’un escompte est accordé à l’achat d’essence.  

• Dans deux cas, soit dans l’unité de gestion du Nord et dans celle du Centre, la carte 
d’achat a été utilisée pour effectuer des achats personnels. Un chèque périmé a été 
trouvé dans un dossier pour un de ces achats.  

• Dans trois unités de gestion, soit celles du Nord, du Sud-Ouest et de l’Est de 
l’Ontario, nous avons relevé des achats discutables dans les dossiers des cartes 
d’achat. Il s'agit d'articles d’alimentation non essentiels ainsi que de repas au 
restaurant. Nous avons trouvé dans un dossier la mention « journée du personnel » 
pour expliquer les frais d’un repas qui s’élevait à 80 $. Un autre dossier comportait 
des frais de 1 323,50 $ pour un repas à l’occasion d’une retraite. Certains de ces 
frais pourraient être autorisés en vertu des règlements relatifs à l’accueil; toutefois, 
nous n’avons trouvé aucune information en ce sens. Aucun formulaire d’accueil 
signé n’avait été versé au dossier.  

• Les factures de téléphones cellulaires sont souvent réglées au moyen de la carte 
d’achat. Les copies des factures mensuelles détaillant les appels téléphoniques 
effectués tous les mois ne sont pas toujours versées au dossier, ce qui ne nous 
permet pas de vérifier si le téléphone a été utilisé à des fins de travail.  

 
Dans 32 cas, soit 49 % de l’échantillon, aucun reçu ni facture ne figuraient au dossier pour 
étayer les achats. Dans toutes les unités de gestion, nous avons constaté qu’il y avait 
non-conformité à la directive.  

• Certains sites dans les unités de gestion du Centre, de l’Est et du Sud-Ouest de 
l’Ontario ont décidé de conserver les reçus et les factures dans leur unité de 
gestion. Étant donné que ces documents ne sont pas envoyés au CSO, il nous a été 
impossible d’effectuer un rapprochement vu l'interruption de la piste de 
vérification. 

 
Dans 12 cas, soit 18 % de l’échantillon, des paiements étaient en retard.  

• Ces paiements en retard ont été relevés au CSO et dans les unités de gestion de 
l’Est, du Nord et du Sud-Ouest.  

• Cinq de ces paiements ont entraîné des frais d’intérêt.  
 
Dans 11 cas, soit 17 % de l’échantillon, des personnes autres que le titulaire ont effectué des 
achats à l’aide de la carte d’achat. Ces incidents se sont produits au CSO et dans les unités de 
gestion de l’Est et du Sud-Ouest de l’Ontario.  

• L’un de ces cas mettait en cause un titulaire de carte qui payait son compte mensuel 
en plus du compte de téléphone mobile GSN d’une autre personne. Le gestionnaire 
du CSO a indiqué que l’on croyait que cette dernière était en congé de maladie 
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prolongé et que quelqu'un d'autre utilisait le téléphone en son absence. La 
personne que l’on croyait en congé de maladie prolongé avait toujours une 
MasterCard active. 

 
Dans quatre cas, soit 6 % de l’échantillon, le registre des achats n’avait pas été rapproché avec 
les relevés mensuels. 

• Un dossier contenait un reçu signé par une personne autre que le titulaire de carte. 
Ces frais figuraient sur le relevé Visa, mais pas sur le registre des achats.  

• Dans certains cas, il n’y avait pas de registre des achats. Il est par conséquent, 
impossible d’effectuer le rapprochement.  

 
Dans deux cas, les relevés de cartes d’achat indiquaient des soldes impayés, malgré le fait que 
ces soldes aient été payés. Ces deux incidents se sont présentés dans les unités de gestion du 
Nord et du Sud-Ouest.  

• Il a également été relevé que deux cartes actives du Centre de services de 
l’Ontario étaient encore entre les mains d'employés qui n’y travaillaient plus. 
Dans l’un de ces cas, la carte a été utilisée après le départ de l’employé de Parcs 
Canada. Dans l’autre cas, la carte a été annulée au cours de notre vérification.  

 
Dans un cas, dans l'UG du Sud-Ouest, une personne avait effectué un achat qui dépassait le 
plafond de 5 k$ : il semble qu’elle ait fractionné le montant de son achat de façon à contourner 
le plafond permis. Les deux achats étaient liés et avaient été faits auprès de la même société; 
les achats avaient été facturés à deux jours d'écart. Les achats totalisaient 7 771,58 $. 

 
Recommandations : 
 

14. Les directeurs d’unités de gestion et le directeur du CSO doivent veiller au 
respect et à l’application des politiques sur les cartes d’achat partout en 
Ontario. 

 
15. Une formation sur l'article 34 devrait être donnée aux nouveaux employés. Il 

faudrait également rappeler aux employés actuels qu’ils ne peuvent pas 
autoriser leurs propres achats aux termes de l’article 34. 

 
16. La formation sur l’utilisation appropriée des cartes d’achat devrait être 

obligatoire pour tous les titulaires de carte et devrait comprendre ce qui suit : 
 S’assurer que les paiements sont effectués à temps; les documents 

justificatifs doivent être envoyés au CSO rapidement que le paiement 
soit effectué à temps; 

 S’assurer que le registre des achats est rempli et signé; 
 S’assurer que les cartes d’achat des employés en congé prolongé sont 

suspendues, annulées ou gardées en lieu sûr; 
 S’assurer que les cartes d’achat sont récupérées lors des départs; 
 Examiner les achats admissibles; 
 Examiner les utilisateurs autorisés de cartes d’achat. 

 



Agence Parcs Canada                       Vérification des principaux processus financiers en Ontario 
 

 
GRVE                                                                                                                     Décembre 2004 18

17. Les originaux ou des copies de tous les reçus devraient être envoyés au CSO. 
 
18. Il faut s’assurer que les frais d’accueil sont valides et documentés et que les 

directives sur l’accueil sont respectées, y compris l’obtention des approbations 
préalables. 

 
19. Les achats inopportuns faits à l’aide des cartes d’achat doivent cesser. Un 

examen au hasard des relevés de carte d’achat devrait avoir lieu au cours des 
12 prochains mois afin de s’assurer que cette pratique a pris fin. 

 
20. Il faut s’assurer que ceux qui ont besoin d’une carte American Express aux 

fins de voyage en possèdent une. 
 

21. Il faut examiner régulièrement la nécessité de garder actives toutes les cartes 
d’achat courantes. 

 
Voyage 
 
 
BLEU Légères améliorations 

nécessaires 

Bon nombre de contrôles fonctionnent comme prévu; cependant, 
certaines modifications mineures s’imposent pour rendre 
l’environnement de contrôle plus efficace.  

 
Les quatre unités de gestion et le CSO gèrent conjointement les voyages des employés de 
l’Agence en l’Ontario. Les gestionnaires de l’unité de gestion doivent approuver 
l’Autorisation de voyager et avance (AVA) et signer aux termes de l’article 34 la demande de 
remboursement de frais de voyage que présente l’employé à son retour. La demande de 
remboursement et les reçus s’y rattachant sont alors envoyés au CSO aux fins d’autorisation 
électronique aux termes de l’article 33 et pour le traitement du remboursement.  
 
Au CSO, il incombe au coordonnateur de la carte de voyage de superviser le traitement des 
demandes de remboursement de frais de voyage et la gestion des cartes de voyage. Bien que 
les voyageurs aient droit à une avance de voyage, on incite fortement les personnes qui 
voyagent fréquemment à détenir une carte de voyage American Express (AMEX) du 
gouvernement du Canada. Les dossiers de chaque voyageur sont conservés au CSO et 
comprennent les demandes de remboursement de frais de voyage approuvées et les reçus. Le 
coordonnateur supervise l’émission de cartes de voyage pour tout le personnel basé en Ontario 
et donne des conseils sur l’utilisation appropriée de la carte de voyage et sur l’interprétation 
des politiques et des lignes directrices en matière de voyage. Il est à noter que le CSO exerce 
des fonctions de consultation et de soutien; il revient donc au directeur d’unité de gestion de 
s’assurer que les cartes de voyage sont utilisées de façon appropriée par le personnel de l’unité 
de gestion et que les pratiques en matière de voyage sont conformes aux politiques de l’APC 
et du SCT.  
 
Constatations quant aux dépenses liées aux voyages : 
 
Dans l’ensemble, nous avons observé le respect des politiques de voyage, sauf pour ce qui est 
de l'Autorisation de voyager et avance (AVA) qui ne figurait pas au dossier pour chaque 
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voyage et du document d'autorisation générale. D’après notre vérification, les voyageurs ne 
réclament que des dépenses admissibles, les relevés de dépenses sont calculés avec exactitude 
et quand une erreur est faite, elle est corrigée par le personnel du CSO.  
 
Dans 124 cas, soit 71 % de l’échantillon, l’Autorisation de voyager et avance (AVA) ou le 
document d’autorisation générale n’était pas versé au dossier. En l’absence d’une AVA ou 
d’une preuve d’autorisation générale jointe à une demande de remboursement de frais de 
voyage, les employés affectés aux comptes créditeurs du CSO s’appuient sur l'autorisation aux 
termes de l’article 34 pour conclure que le gestionnaire concerné a autorisé le voyage. Cette 
situation peut être problématique puisque nous avons enregistré un cas où le voyageur a 
autorisé son propre voyage aux termes de l’article 34. Outre le fait de constituer une preuve 
que le voyage a été autorisé, l’établissement d’une AVA avant le voyage ou la possession d’un 
document d’autorisation générale confirme que les voyageurs sont en déplacement 
professionnel et qu’ils sont, par conséquent, assurés dans le cas d’un accident.  
 
Recommandations aux unités de gestion et au Centre de services : 
 

22. Une copie du formulaire d’autorisation générale doit être envoyée au CSO 
pour versement au dossier du voyageur; en l’absence d’une autorisation 
générale, une copie de l’AVA approuvée doit accompagner la demande de 
remboursement de frais de voyage. 

 
23. Il faut fournir annuellement aux grands voyageurs une autorisation générale, 

limitée à la province des déplacements. 
 
Paiements aux fournisseurs 
 
VERT Contrôlé 

 
Les contrôles fonctionnent comme prévu et aucune autre mesure 
ne s’impose pour l’instant.  

 
En Ontario, les achats de biens et de services sont effectués au moyen de marchés ou de cartes 
d’achat (voir les détails ailleurs dans le rapport) ou à l’aide d’un bon de commande (BC) ou 
d’une autorisation d’achats locaux (AAL). Selon les directives généralement reconnues, les 
achats devraient être effectués à l’aide de cartes d’achat sauf si le fournisseur n’accepte pas les 
cartes de crédit. On nous a dit que cela arrivait surtout dans les endroits éloignés.  
 
Notre vérification comprenait des entrevues avec le personnel de l’unité de gestion et du CSO. 
Nous avons procédé à un examen minutieux d’un échantillon constitué de 18 paiements. Neuf 
de ces paiements avaient déjà été examinés dans la partie de notre vérification portant sur les 
marchés, les cartes d’achat ou les voyages. Les neuf autres constituaient de nouveaux cas. 
Dans tous les cas retenus, les autorisations appropriées avaient été obtenues, les fonds avaient 
été engagés dans le SAP, les dates étaient apposées sur les factures et ces dernières étaient 
conformes aux marchés visés ou à l'AAL (le cas échéant). Nous avons constaté seulement un 
cas où le bon de commande n’avait pas été versé au dossier.  
 
Toutes les parties comprenaient bien l’ensemble des politiques et des procédures.  
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Recommandation 
 
Aucune recommandation n’est jugée nécessaire. 
 
Inventaire de petits articles intéressants et de valeur 
 
 
JAUNE Améliorations moyennes 

nécessaires 

Certains contrôles sont en place et fonctionnent; cependant, 
plusieurs problèmes importants ont été constatés et risquent 
de compromettre l’atteinte des objectifs du programme ou les 
objectifs opérationnels.  

 
Il n’existe plus de système national d’inventaire à Parcs Canada. Les unités de gestion 
établissent maintenant leur propre système. Nous avons revu les processus d’inventaire en 
place avec les responsables du CSO, de Pointe-Pelée, du CDMC et de la Trent-Severn. Vous 
en trouverez ci-dessous les descriptions.  
 
Cornwall  
 
De tout temps, le Centre de services de l’Ontario (CSO) situé à Cornwall a eu recours à des 
systèmes pour dresser son inventaire. Il a utilisé des systèmes comme l’ADA et, plus 
récemment, le système du matériel en service. Ce système ne bénéficie plus de soutien, ce qui 
signifie que l’on ne produit plus de rapports d'inventaire. Au moment de la vérification, le 
CSO attendait qu’un nouveau système d’inventaire soit mis en place. Au CSO, la direction TI 
fait le suivi des ordinateurs et du matériel de haute technologie.  
 
Le dernier inventaire au CSO a été effectué en 2001. Les écarts entre l’inventaire et le 
dénombrement ont été étudiés et on a tenté de trouver les articles manquants. Si on ne les 
trouvait pas, on les supprimait de la liste.  
 
Nous avons constaté un contrôle quelque peu déficient au CSO; en effet, les employés 
pouvaient acheter des articles avec leur carte d’achat sans que ceux-ci figurent à l'inventaire. Il 
reste aussi à déterminer quels articles devraient être inventoriés. 
 
Pointe-Pelée 
 
La responsabilité de la gestion de l’inventaire revient au coordonnateur de gestion du matériel 
et des finances de Pointe-Pelée, qui a établi une feuille Excel où il consigne les 
renseignements nécessaires. 
 
Quand un nouvel article est acheté, on lui appose un autocollant d’inventaire, qui porte un 
numéro. On demande aux employés de remplir un formulaire d’inventaire avec le 
coordonnateur. Le formulaire comporte le numéro du gardien, le numéro d'inventaire, le code 
du site, le code financier, la date, la description de l’article, la façon dont il a été acheté, le 
coût, le fabricant, les numéros de modèle et de série ainsi que le vendeur. Le formulaire (copie 
papier) est alors rangé dans une armoire. Le numéro de l’autocollant est inscrit sur la feuille 
Excel avec l’information consignée sur le formulaire d’inventaire. La feuille Excel décrit la 
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méthode d'aliénation des articles inventoriés. Environ 12 000 articles sont actuellement inscrits 
dans le système d’inventaire. Ces articles sont des biens meubles comprenant du matériel de 
bureau et de l’équipement électronique et scientifique; ils sont regroupés par catégories 
d’emploi, p. ex. tous les articles des électriciens sont réunis.  
 
Le coordonnateur apprend au personnel qui reçoit une carte d’achat ou un carnet de bons de 
commande la façon de remplir les formulaires d’inventaire. En plus de cela, il vérifie 
rapidement les registres d’achat des cartes d’achat pour s’assurer que les articles achetés ont 
été inventoriés.  
 
Le dernier inventaire complet a eu lieu en 2003. Le coordonnateur vise à en faire un tous les 
trois ans. La liste d’inventaire est également vérifiée sur une base aléatoire. En cas de 
divergence, on essaie de trouver l’article. S’il ne l’est pas, on indique la mention « manquant » 
dans le système d’inventaire. Le plus souvent, l’article est simplement ailleurs.  
 
Le système d’inventaire de Pointe-Pelée est excellent; il pourrait s’avérer utile à d’autres sites. 
 
 
Voie-Navigable-Trent-Severn (Peterborough) 
 
La responsabilité d’inventorier le matériel de la VNTS revient à l’agent de gestion du matériel. 
Ce dernier a établi une feuille Excel pour faire le suivi du matériel de chaque gardien comme 
l’équipement, les remorques, les véhicules et les bateaux. Les numéros du modèle et de série y 
sont enregistrés et on y fait la description générale de l’article. La direction TI dénombre tout 
le matériel TI pour la Trent-Severn.  
 
On a procédé à un inventaire partiel à l’été 2004. L’agent a comme objectif d’effectuer un 
inventaire complet tous les deux ou trois ans. Si l’on trouve un écart, le gardien responsable 
doit chercher l’article manquant. Habituellement, on trouve l’article à un autre poste 
d’éclusage. Si l’article ne peut être trouvé, il est supprimé de la liste. Quand on se départit 
d’un article, une copie papier de l'inventaire est faite, incluant la méthode de disposition. La 
copie papier est alors rangée dans le classeur de l’entrepôt au bureau central.  
 
L’agent de la gestion du matériel est également responsable des achats. Par conséquent, les 
articles ne sont pas remis aux gardiens avant qu’ils n’aient été enregistrés dans le système 
d’inventaire. Si un article est acheté à l’aide d’une carte d’achats, il revient à l’acheteur de le 
faire inventorier. Les détenteurs de cartes d’achat doivent être conscients qu’il leur appartient 
de faire dénombrer l’article.  
 
Centre de découverte marine du Canada (CDMC) et lieu historique national du NCSM Haïda 
(Hamilton) 
 
Le Centre de découverte et NCMS Haida sont des endroits tout nouveaux pour Parcs Canada. 
L’ouverture du CDMC a eu lieu à l’été 2004. On a confié la responsabilité de créer un système 
d’inventaire TI au spécialiste informatique de ces deux endroits.  
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Le spécialiste a créé une feuille Excel qui indique les numéros de fabrication, de modèle et de 
série des articles TI du bureau. Les articles inscrits comprennent les ordinateurs, les portables, 
les téléphones cellulaires et les caméras. Tous les achats TI sont effectués par le spécialiste TI. 
Par conséquent, tous les articles sont dénombrés à leur réception. Si un achat TI était effectué 
à l’aide d’une carte d’achat, le spécialiste serait éventuellement au courant de l’achat, car le 
personnel ne compte que treize personnes.  
 
En février 2005, l’inventaire des galeries (salles d’exposition) devrait être terminé. On est à 
établir un système d’inventaire. Les entrepreneurs qui ont travaillé aux galeries ou qui y ont 
fourni des articles enverront la liste de leurs articles. La liste d’inventaire sera établie à partir 
des listes fournies. Le spécialiste TI sera responsable d’enregistrer tout l’équipement TI utilisé 
dans les galeries. 
 
Le superviseur de l’entretien a la responsabilité de faire le suivi de l’inventaire de l’entretien, 
qui comprendrait l’équipement au sol ainsi que le matériel et la machinerie. Jusqu’à présent, 
aucun système n’a été établi.  
 
Aucun système national d’inventaire n’existe; par conséquent, le superviseur entend créer une 
feuille Excel pour le suivi de l'inventaire. On s’attend à ce que le système ressemble au 
système TI indiqué précédemment. L’objectif consiste à faire en sorte que tout équipement de 
plus de 100 $ ait un numéro d’identification. La liste d’inventaire sera établie à partir de 
numéros d’identification. Ces numéros n’ont pas été encore collés aux articles, mais les 
identificateurs de Parcs Canada l'ont été à certains d'entre eux.  
 
La responsabilité de l’inventaire des galeries est en train d’être établie. De nombreuses 
personnes s'occuperont du suivi de l'inventaire des galeries. Jusqu’ici, le superviseur n’a 
aucune responsabilité quant à cet inventaire.  
 
Recommandations : 
 

24. Les systèmes de suivi devraient être renforcés afin d’assurer que les articles 
achetés au moyen de cartes d’achat sont inventoriés correctement. 

 
25. Pour le CDMC, des responsabilités clairement définies, quant au suivi de 

l'inventaire, devraient être instaurées immédiatement.  
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RÉPONSE DE LA DIRECTION 
 
Recettes 
 
Recommandation 1 
À des fins d'uniformisation et de simplification des processus, les lieux historiques du Niagara 
devraient envoyer leurs bordereaux de dépôt bancaire directement à Cornwall. 

D’accord. Les lieux historiques nationaux du Niagara enverront les bordereaux de 
dépôt avec les données sur les recettes au Centre de transactions à partir de 2005-2006. 

 
Recommandation 2 
Pour éviter le chevauchement de tâches, les rapprochements devraient être effectués à un 
niveau seulement. 

D’accord. Dès maintenant, le rapprochement des dépôts bancaires et électroniques 
avec les données de dépôt dans STAR sera effectué au point de saisie des données 
(Voie-Navigable-Trent-Severn et Canal-Rideau pour leurs propres données, Centre de 
services de l’Ontario pour le reste de l’Ontario). 

 
Recommandation 3 
Le DUG devrait s’assurer que les méthodes de travail sont documentées et peuvent être 
exécutées par un remplaçant pour éviter les retards inutiles. 

Partiellement d’accord. Nous sommes d’accord avec la recommandation de 
documenter les méthodes de travail. La Voie-Navigable-Trent-Severn a élaboré un 
manuel de procédures qui a été distribué au personnel. Les procédures relatives aux 
recettes du Canal-Rideau sont décrites dans la directive d’exploitation du 
Canal-Rideau. Le manuel de Trent-Severn sera également examiné en vue de l’adapter 
aux besoins locaux. Le conseiller financier de toutes les unités de gestion et le 
responsable du rapprochement et du contrôle du Centre de services élaboreront ou 
mettront à jour les méthodes de travail applicables à tous les autres lieux d’ici 
décembre 2005. Bien que nous soyons d’accord avec la recommandation selon 
laquelle, en l’absence de l’employé des services financiers, un remplaçant devrait 
effectuer le travail, cela n’est pas toujours possible dans les lieux qui ne comptent plus 
de suppléant. Dans le cadre de l’examen des méthodes de travail, nous nous assurerons 
que les tâches critiques sont exécutées. 

 
Marchés 
 
Recommandation 4 
Le DUG devrait s’assurer que le personnel chargé de la passation de marchés reçoit une 
formation appropriée. La formation devrait mettre l'accent sur ce qui suit : 

• Vérification de l’existence d’un marché signé avant le commencement des travaux; 
• Pouvoir de signature; 
• Fractionnement de marchés; 
• Appels d’offres s’il y a lieu; documents versés au dossier; 
• Règles d’utilisation quant à l’AAL. 
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D’accord. Le personnel affecté aux marchés et à l’approvisionnement du CSO a travaillé 
avec les unités de gestion afin de définir les besoins de formation et a offert de la 
formation à tout le personnel participant au processus de passation de marchés. Le Bureau 
national prépare une formation en ligne obligatoire à l’intention des gestionnaires. Le CSO 
élaborera un manuel de référence destiné aux gestionnaires qui complétera cette formation. 

 
Recommandation 5 
Le DUG doit exécuter les contrôles et veiller au respect des politiques de passation de marchés 
par le personnel. 

D’accord. La formation de tout le personnel participant au processus de passation de 
marchés est offerte par le personnel affecté aux marchés et à l’approvisionnement du 
CSO. Des consultations se dérouleront entre l’unité de gestion et le personnel affecté 
aux comptes créditeurs ainsi qu’aux marchés et à l’approvisionnement du CSO d’ici 
novembre 2005 afin d’élaborer un processus pour déceler et signaler les problèmes. 

 
Recommandation 6 
Dès qu’il constate l’utilisation inopportune d’une AAL, le personnel affecté aux comptes 
créditeurs devrait en aviser l’agent chargé des marchés. 

D’accord. Le personnel affecté aux comptes créditeurs du CSO relèvera les cas 
d’utilisation inopportune d’une AAL, ainsi que de non-utilisation d’une AAL, et en 
informera l’agent des marchés ou le conseiller financier d’unité de gestion au besoin. 
Des consultations se dérouleront entre l’unité de gestion et le personnel affecté aux 
comptes créditeurs ainsi qu’aux marchés et à l’approvisionnement du CSO d’ici 
novembre 2005 afin d’élaborer un processus pour déceler et signaler les problèmes. 

 
Recommandation 7 
Les gestionnaires devraient envisager d’établir une justification de coûts lorsqu'ils signent un 
protocole d’entente. 

D’accord. Le personnel affecté aux marchés et à l’approvisionnement du CSO 
entreprendra un examen global de l’utilisation et de la documentation des protocoles 
d’entente d’ici novembre 2005. 

 
Recommandation 8 
Les directeurs d’unité de gestion et le directeur du CSO devraient conclure une entente en vue 
de normaliser les processus et les méthodes d’entrée des marchés dans le SAP en Ontario afin 
d’assurer que l’APC remplit les exigences de rapports du SCT et d’éviter le chevauchement de 
tâches. 

D’accord. Le personnel affecté aux comptes créditeurs ainsi qu’aux marchés et à 
l’approvisionnement du CSO se charge temporairement de la saisie. Les unités de 
gestion du Centre et du Sud-Ouest de l’Ontario ont reçu une formation en mai et en 
sont à déterminer le moyen le plus efficace de remplir les exigences du SAP et du SCT 
en matière de rapports. D’autres études se poursuivent quant à l’Est et au Nord de 
l’Ontario et au CSO afin de mettre au point une solution d’ici juillet 2005. 
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Cartes d’achat 
 
Recommandation 9 
La liste maîtresse des titulaires de carte d’achat, produite au CSO, devrait être envoyée 
régulièrement aux unités de gestion pour vérification. Cette vérification permettra d’assurer 
que la liste est à jour et diminuera le risque d’utilisation inopportune. 

D’accord. Le coordonnateur des cartes de crédit enverra aux unités de gestion la liste 
maîtresse des cartes d’achat annuellement à compter de juin 2005 afin de déterminer si 
elle est à jour. 

 
Recommandation 10 
Le coordonnateur des cartes d’achat devrait réévaluer et examiner régulièrement si chaque 
titulaire est justifié de détenir une carte. 

D’accord. Annuellement, dans le cadre du processus décrit dans la réponse à la 
recommandation 9, le coordonnateur des cartes de crédit signalera les cartes non 
utilisées au cours de l’année écoulée. 

 
Recommandation 11 
Le coordonnateur des cartes d’achat doit établir un système assurant la récupération et 
l’annulation des cartes d’achat des personnes qui ne sont plus à l’emploi de l’Agence. 

D’accord. Le coordonnateur des cartes d’achat confirmera auprès des conseillers 
financiers d’unité de gestion que les cartes d’achat ont été annulées lorsqu'un employé 
quitte l’Agence. Cette question sera aussi visée par l’examen annuel des cartes décrit 
dans la réponse à la recommandation 9. 

 
Recommandation 12 
Sauf dans le cas de l’unité de gestion du Nord de l’Ontario où la carte MasterCard n’est pas 
toujours acceptée, le coordonnateur des cartes d’achat devrait remplacer les cartes VISA par 
des cartes MasterCard pour faciliter la surveillance. 

En désaccord. Les rapports en ligne offerts par MasterCard constituent un outil utile à 
la surveillance de l’utilisation des cartes de crédit. Cependant, certains bureaux autres 
que l’unité de gestion du Nord de l’Ontario ont constaté que la carte Visa était plus 
facilement acceptée que la carte MasterCard. (L’unité de gestion du Nord de l’Ontario 
n’éprouve pas de problème avec l’acceptation de MasterCard.) Le coordonnateur des 
cartes d’achat communiquera avec le coordonnateur national des cartes de crédit d’ici 
juillet 2005 pour déterminer le type de rapports qu’offre Visa aux fins de surveillance. 
Aucune politique nationale n’exige que nous utilisions MasterCard exclusivement. 

 
Recommandation 13 
Les spécimens de signature pour chaque unité de gestion devraient être mis à jour 
régulièrement et envoyés au CSO. 

D’accord. Les unités de gestion et le CSO enverront régulièrement des fiches de 
spécimen de signature à l’unité des comptes créditeurs du CSO à mesure que le 
pouvoir de signature sera délégué à des gestionnaires. Le personnel affecté aux 
comptes créditeurs du CSO communiquera avec le personnel des services financiers 
locaux en cas de signature non reconnue. Annuellement, le personnel affecté aux 
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comptes créditeurs du CSO enverra une liste de spécimens de signature aux 
personnes-ressources des services financiers de l’unité de gestion et aux gestionnaires 
du CSO afin d’en confirmer la validité et de déterminer s’il en manque. Le premier 
examen aura lieu d’ici la fin août 2005. 

 
Recommandation 14 
Le DUG et le directeur du CSO doivent veiller au respect et à l’application des politiques sur 
les cartes d’achat partout en Ontario. 

D’accord. Le coordonnateur des cartes d’achat mettra au point une trousse de 
formation à l’intention des utilisateurs nouveaux et actuels, d’ici novembre 2005. Cette 
trousse sera intégrée à un Manuel de référence – Finances. Ce coordonnateur avisera 
également le titulaire de carte et le conseiller financier d’unité de gestion de toute 
utilisation abusive. 

 
Recommandation 15 
Une formation sur les pouvoirs stipulés à l'article 34 de la LGFP devrait être donnée aux 
nouveaux employés. Il faudrait également rappeler aux employés actuels qu’ils ne peuvent pas 
autoriser leurs propres achats aux termes de l’article 34. 

D’accord. Une trousse de formation sur le pouvoir de signature, y compris l’article 34 
de la LGFP, sera mise au point par le responsable du rapprochement et du contrôle du 
CSO d’ici décembre 2005 et intégrée au Manuel de référence – Finances. Une 
proposition du Bureau national vise aussi l’élaboration d’un programme de formation 
de trois heures sur le Web abordant ce sujet, entre autres. Tous les nouveaux 
gestionnaires seraient tenus de suivre cette formation avant d'obtenir des pouvoirs de 
signature. Les gestionnaires actuels seraient tenus de la suivre au cours des 12 mois qui 
suivent son affichage sur le Web. Aucun échéancier n’est connu à cet égard. 

 
D’accord. Les titulaires de carte n'approuveront pas leurs propres achats aux termes de 
l’article 34. 

 
Recommandation 16 
La formation sur l’utilisation appropriée des cartes d’achat devrait être obligatoire pour tous 
les titulaires de carte et devrait comprendre ce qui suit : 

• S’assurer que les paiements sont effectués à temps; les documents doivent être envoyés 
au CSO rapidement afin que le paiement soit effectué à temps; 

• S’assurer que le registre des achats est rempli et signé; 
• S’assurer que les cartes d’achat des employés en congé prolongé sont suspendues, 

annulées ou gardées en lieu sûr; 
• S’assurer que les cartes d’achat sont récupérées lors des départs; 
• Examiner les achats admissibles; 
• Examiner les utilisateurs autorisés de cartes d’achat. 
D’accord. Le coordonnateur des cartes d’achat mettra au point une trousse de formation à 
l’intention des utilisateurs nouveaux et actuels décrivant leurs responsabilités d’ici 
novembre 2005. Cette trousse sera intégrée à un Manuel de référence – Finances. 
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Recommandation 17 
Les originaux ou des copies de tous les reçus devraient être envoyés au CSO. 

D’accord. Le coordonnateur des cartes de crédit doit voir les reçus pour déterminer si 
l’achat était admissible aux termes de la politique sur les cartes d’achat. Les titulaires 
de carte peuvent obtenir des copies des reçus auprès de l’unité des comptes créditeurs 
du CSO au besoin. 

 
Recommandation 18 
Il faut s’assurer que les frais d’accueil sont valides et documentés et que les directives sur 
l’accueil sont respectées, y compris l’obtention d’approbations préalables. 

D’accord. Cette question va aussi au-delà de l’utilisation d’une carte de crédit. Les 
procédures d’accueil seront intégrées au Manuel de référence – Finances par le 
responsable du rapprochement et du contrôle du CSO d’ici novembre 2005. L’accent 
sera mis sur l’obtention d’une approbation préalable, et les unités de gestion et le CSO 
recourront à l’approbation générale, s'il y a lieu. Si des dépenses d’accueil engagées 
n’ont pas été dûment documentées, le superviseur des comptes créditeurs en informera 
le conseiller financier d’unité de gestion. 

 
Recommandation 19 
Les achats inopportuns faits à l’aide des cartes d’achat doivent cesser. Un examen au hasard 
des relevés de carte d’achat devrait avoir lieu au cours des 12 prochains mois afin de s’assurer 
que cette pratique a pris fin. 

D’accord. Ainsi que l’indiquent les réponses aux recommandations précédentes, le 
coordonnateur des cartes d’achat mettra au point une trousse de formation à l’intention 
des utilisateurs nouveaux et actuels, qui décrit la responsabilité de ces derniers d’ici 
novembre 2005. Cette trousse sera intégrée à un Manuel de référence – Finances. Ce 
coordonnateur avisera également le titulaire de carte et le conseiller financier d’unité 
de gestion de toute utilisation abusive. 

 
Recommandation 20 
Il faut passer en revue tous les employés qui voyagent et s’assurer que ceux qui ont besoin 
d’une carte American Express aux fins de voyage en possèdent une. 

Partiellement d’accord. Cela a déjà été fait. Il faut toutefois noter que nous ne 
pouvons obliger les employés à accepter une carte Amex. 

 
Recommandation 21 
Il faut examiner et réévaluer régulièrement la nécessité de garder actives toutes les cartes 
d’achat courantes. 

D’accord. Le coordonnateur des cartes de crédit enverra annuellement aux conseillers 
financiers des unités de gestion la liste maîtresse des cartes d’achat à compter de 
juin 2005 afin de déterminer si elle est à jour et si les cartes devraient demeurer actives. 
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Voyage 
 
Recommandation 22 
Une copie du formulaire d’autorisation générale doit être envoyée au CSO pour versement au 
dossier du voyageur; en l’absence d’autorisation générale, une copie de l’AVA approuvée doit 
accompagner la demande de remboursement de frais de voyage. 

D’accord. Les gestionnaires des unités de gestion et le CSO s’assureront qu’une 
autorisation générale est accordée aux employés s’il y a lieu et qu’une copie est 
envoyée à l’unité des comptes créditeurs du CSO annuellement au début de l’exercice 
financier pour être conservée dans le dossier de voyage de l’employé. En cas de 
voyage non visé par l’approbation générale, une AVA sera préparée et annexée à la 
demande de remboursement. Le personnel affecté aux comptes créditeurs du CSO 
surveillera les demandes de remboursement de frais de voyage afin de vérifier si le 
voyage est visé par l’approbation générale ou est approuvé séparément et avisera les 
conseillers financiers des unités de gestion en cas de non-conformité. Le CSO et les 
conseillers financiers d’unité de gestion discuteront de la possibilité de demander aux 
employés d’indiquer dans la demande de remboursement de frais de voyage si le 
voyage est visé par une approbation générale. 

 
Recommandation 23 
Il faut fournir annuellement aux grands voyageurs une autorisation générale, limitée à la 
région fréquentée. 

D’accord. Les gestionnaires des unités de gestion et le CSO s’assureront qu’une 
autorisation générale est accordée aux employés, s’il y a lieu. Un formulaire a été 
élaboré, permettant l’approbation relative à plusieurs employés par un gestionnaire. 

 
Inventaire 
 
Recommandation 24 
Les systèmes de suivi devraient être renforcés afin d’assurer que les articles achetés au moyen 
de cartes d’achat sont dénombrés correctement. 

D’accord. Le problème se pose aussi avec les autres achats aussi. Le système du 
matériel en service a cessé d’être utilisé parce qu’il ne bénéficiait plus de soutien, et 
aucun système national ne l’a remplacé. Le gestionnaire du Centre de transactions du 
CSO étudie un système de suivi et communiquera ses conclusions aux conseillers 
financiers d’unité de gestion. Il sera difficile de mettre en place un système de suivi en 
raison des ressources limitées. La mise en place ne peut pas avoir lieu immédiatement. 

 
Recommandation 25 
Pour le CDMC, des responsabilités clairement définies, quant au suivi des stocks, devraient 
être instaurées immédiatement. 

D’accord. Cette recommandation s’applique à tous les lieux situés en Ontario. Une 
solution est recherchée. Tel que l’indique notre réponse à la recommandation 24, la 
capacité de mettre en place un système de suivi connaîtra bien des difficultés en raison 
des ressources limitées. La mise en place ne peut avoir lieu immédiatement. 

 


